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Une voix forte et concertée  
pour défendre les intérêts  
de la Montérégie et assurer  
son développement.

Bilan 2023



C’est avec un grand plaisir que j’ai accepté, en juin dernier, d’occuper la fonction  
de présidente de la TCRM et de représenter notre belle région ainsi que les intérêts  
communs de nos différentes instances municipales. Et je suis heureuse de dire que cette 
dernière année fut l’occasion d’entreprendre plusieurs actions porteuses pour notre instance.

Ainsi, nous avons mené une série de travaux nous ayant permis d’élaborer notre  
Planification stratégique 2024 - 2029. Cette importante démarche a été l’occasion  
de développer une vision montérégienne concertée qui nous permettra de faire valoir 
nos intérêts communs auprès des différentes parties prenantes ainsi que nos partenaires 
gouvernementaux. Misant sur des valeurs fortes telles que la collaboration, la synergie et 
l’engagement, cette stratégie a pour objectif de positionner notre organisation en tant que 
force mobilisatrice et représentative ayant la capacité de générer des retombées concrètes 
et durables pour l’ensemble de la Montérégie.

Le 13 février dernier, j’ai également entrepris la première étape de la tournée  
de la présidente dans la MRC de Roussillon. Lors de cette tournée, qui se poursuivra dans 
les prochains mois, j’aurai l’occasion d’aller à la rencontre des élues et élus de la région,  
et ce, tout en m’imprégnant des particularités et des enjeux locaux. Je suis d’ailleurs  
convaincue que cette importante démarche me permettra de mieux porter les voix  
de notre organisation lors de nos représentations futures.

J’ai également le plaisir de souligner la nomination à la vice-présidence de la TCRM  
de madame Andrée Bouchard, mairesse de Saint-Jean-sur-Richelieu et préfète  
de la MRC du Haut-Richelieu. Elle se joint ainsi à moi ainsi qu’à monsieur Patrick Bousez, 
préfet de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, afin de compléter notre exécutif.

En terminant, je tiens à remercier les membres de la TCRM, pour leur motivation et  
leur assiduité lors de nos rencontres, ainsi que l’ensemble de l’équipe de travail, pour  
leur engagement et leur professionnalisme qui facilitent grandement nos travaux.

Bonne lecture !

Catherine Fournier
Présidente de la Table de concertation régionale de la Montérégie
Présidente du comité exécutif de l’agglomération de Longueuil
Mairesse de Longueuil
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Enfin une première  
planification stratégique  
complétée !
À la suite d’un exercice de clarté stratégique réalisé 
en 2022 et la tenue de deux lac-à-l’épaule au cours 
de 2023, la table a adopté sa première planification 
stratégique quinquennale. Cet exercice permettra à 
la TCRM de mieux affirmer son leadership au niveau 
politique et de raffiner son rôle et ses attentes en 
matière de développement régional. Plus de détails 
suivront au cours de l’année 2024 concernant  
le déploiement de cette première mouture.



Des prises 
de positions  
pour contribuer au développement 
de la région et à la défense  
des intérêts de ses membres.

Comme souhaité au sein de sa planification  
stratégique, l’organisation assume déjà un rôle 
accru pour défendre les intérêts de la Montérégie 
auprès des parties prenantes et instances  
en autorité. En 2023, la TCRM a notamment  
pris position sur les dossiers suivants :

Position d’appui aux MRC des Maskoutains et  
de Brome-Missisquoi afin que le ministère  
des Transports et de la Mobilité durable se porte  
acquéreur d’un tronçon ferroviaire visant à  
permettre l’établissement d’une piste cyclable  
majeure qui contribuerait à l’attractivité  
du réseau cyclable montérégien et un lien  
de plus vers l’Estrie.

Collaboration au développement d’une stratégie 
politique auprès des instances concernées par  
le projet, notamment auprès de la ministre  
de la Montérégie et de la ministre  
des Transports et de la Mobilité durable.

Projet de  
développement 
d’une piste  
cyclable entre  
Saint-Hyacinthe  
et Farnham

Position d’appui à l’Association des directeurs 
généraux des MRC du Québec visant à modifier 
l’article 113 de la LAU afin de protéger les MRC  
et les agglomérations contre les poursuites  
pour expropriation déguisée liée à l’entrée  
en vigueur de leur Plan régional pour  
les milieux humides et hydriques.

Demande de  
modification  
de la Loi sur  
l’aménagement et 
l’urbanisme (LAU)



Publication d’un communiqué de presse conjoint 
avec la Table des préfets et élus de la Couronne-Sud 
visant à saluer l’entrée en vigueur du projet  
de loi no 22 visant à réformer la procédure  
et les règles encadrant la fixation  
de l’indemnité d’expropriation.

Position d’appui 
au projet de loi 
no 22 sur  
l’expropriation

Production d’un mémoire dans le cadre  
de la consultation portant sur les nouvelles  
orientations gouvernementales en aménagement 
du territoire, lequel fut le fruit d’une concertation 
de l’ensemble des aménagistes des 12 MRC  
et de la Ville de Longueuil dans  
sa compétence d’agglomération.

Nouvelles  
orientations  
gouvernementales  
en aménagement  
du territoire (OGAT)

Résolution d’appui à la MRC de Vaudreuil-Soulanges 
visant à demander au gouvernement du Québec  
de protéger de manière permanente le Mont Rigaud 
ainsi que les sites de prélèvement d’eau potable et 
les zones de recharge de l’aquifère  
face à l’activité minière.

Demande de 
protection  
permanente du 
Mont Rigaud 
face à l’activité 
minière

Demande  
de modification  
de la règlementation 
de la régie canadienne  
de l’énergie sur les  
pipelines terrestres
Résolution d’appui à la MRC  
de Vaudreuil-Soulanges et collaboration  
avec les unions municipales pour effectuer  
des représentations municipales dans  
ce dossier visant à changer les seuils  
obligeant les pipelinières à divulguer  
les fuites de produits pétroliers.



Un dialogue s’instaure  
avec les élus du gouvernement provincial

La TCRM se positionne peu à peu 
comme un incontournable pour les 
ministres et députés du gouvernement 
provincial qui initient à leur tour des 
demandes de rencontres.  

Ce fut le cas notamment avec, madame Suzanne Roy, 
ministre de la Montérégie, dont la collaboration à 
certains dossiers sera précieuse pour l’avenir  
de la région. De plus, les membres ont accueilli,  
le 21 avril, madame Andrée Laforest, ministre  
des Affaires municipales et de l’Habitation,  
dans le cadre de la tournée intitulée Des municipalités 
et des villes engagées, durables et prospères. Ce fut  
l’occasion de discuter des enjeux et demandes  
de la région en lien avec la Politique nationale  
de l’architecture et de l’aménagement du territoire, 
de la révision de la Stratégie pour assurer l’occupation 
et la vitalité des territoires ainsi que de la Stratégie 
québécoise d’économie d’eau potable.

Soutenir la tenue d’un 
congrès c’est bien, mais 
deux c’est mieux !
La Table a soutenu financièrement la tenue  
des congrès de l’Association des aménagistes  
régionaux du Québec et de l’Association  
des directeurs généraux des MRC du Québec,  
qui se sont respectivement tenus à Venise-en-Québec 
et Saint-Hyacinthe à l’automne 2023.



La TCRM  
et les ententes sectorielles
Qu’est-ce qu’une  
entente sectorielle ?

Les ententes sectorielles sont un moyen  
efficace pour les MRC et leurs partenaires tant 
institutionnels, sectoriels et ministériels  
de mettre en place des démarches concertées 
visant à contribuer à la réalisation  
de la Stratégie d’occupation et de vitalité  
du territoire de la Montérégie. Celles-ci sont 
rendues possibles grâce à la contribution  
du ministère des Affaires municipales et  
de l’Habitation, via le volet 1 du Fond régions 
et ruralité ainsi que les contributions des MRC 
et de leurs partenaires.

+ Identifier les besoins financiers.

+ Définir les objets de l’entente.

+ �Soutenir les mandataires de l’entente  
dans leur mise en œuvre.

+ �Maintenir des canaux de communication entre les 
partenaires (MRC, préfets, organismes et ministères).

+ �Participer aux comités de suivis et  
de gestion des ententes.

+ ��Gestionnaire de l’entente sectorielle de développement 
de la concertation en Montérégie.

+ �Gestionnaire de l’entente sectorielle de structuration 
des ressources en développement social.

Rôle de la TCRM dans  
les ententes sectorielles

Ententes sectorielles actives

https://monteregie.quebec/ententes-et-projets/entente-sectorielle-pour-le-developpement-bioalimentaire/
http://
https://monteregie.quebec/entente-valorisation-patrimoine-monteregie/
https://monteregie.quebec/ententes-et-projets/partenariat-territorial-pour-la-culture/
https://monteregie.quebec/ententes-et-projets/entente-sectorielle-pour-le-developpement-de-la-foret/
https://monteregie.quebec/ententes-et-projets/entente-sectorielle-pour-le-developpement-de-leconomie-et-de-la-main-doeuvre/
https://monteregie.quebec/ententes-et-projets/entente-sectorielle-sur-la-concertation-regionale-en-monteregie/


Entente sectorielle  
de développement  
pour la concertation  
régionale de la Montérégie

125 000 $  
accordés en 2023

2022
2025

Circularité des  
plastiques horticoles

Projet
Poursuivre la concertation régionale tout en  
accompagnant les différents intervenants locaux 
dans l’émergence et la mise en œuvre de projets 
qui permettront ultimement de réduire  
l’empreinte environnementale des plastiques  
horticoles au sein de la région.
État 
Démarche en cours

Structuration de 
l’offre nautique

Projet
Produire un portrait des enjeux à la structuration 
de l’offre nautique pour les douze territoires  
de MRC ainsi que de l’agglomération  
de Longueuil.
État 
Démarche en cours

Mandataire  
Conseil Régional de l’Environnement  
de la Montérégie 

Accompagnement et soutien à  
3 démarches régionales

Saine gestion  
des textiles

Mandataire  
Conseil Régional de l’Environnement  
de la Montérégie

Projet
Déployer une concertation locale des différents 
intervenants dans un objectif de favoriser  
les échanges et les discussions entre les  
intervenants locaux et d’assurer la mise en œuvre 
des actions sur l’ensemble du territoire.
Fait saillant  
Grande rencontre régionale tenue à l’automne 
2023 pour la saine gestion textile avec plus  
de 80 participants
État 
Démarche en cours

Mandataire  
Matière Brute 



2024

Une communauté  
de pratique verra  
le jour en janvier 2024  
réunissant les mandataires 
des ententes sectorielles.

Avec la formation du comité directeur et  
d’un comité restreint de pilotage, la TCRM  
est appelée à jouer un rôle central au sein  
de la révision de la Stratégie pour assurer  
l’occupation et la vitalité des territoires. 
Les travaux ont officiellement débuté en  
décembre et se poursuivront jusqu’à  
l’automne 2024 afin que la nouvelle mouture  
entre en vigueur au printemps 2025.

En préparation  
de la révision de la  
Stratégie pour assurer 
l’occupation et  
la vitalité des territoires

Celle-ci a pour but de favoriser  
l’implantation des meilleures pratiques 
pour la gestion des ententes sectorielles 
et de favoriser une meilleure conver-
gence des actions. Cette communauté 
sera menée par la Table de concertation 
régionale de la Montérégie.



L’Alliance pour  
la solidarité
14,4 M$ d’investissement  
en Montérégie entre 2019 et 2024 dont 2 M$ en 2024.

La poursuite des Alliances pour la solidarité  
s’inscrit dans la prolongation de la période  
d’application du Plan d’action gouvernemental 
pour l’inclusion économique et la participation 
sociale 2018-2023.  

Pour l’année 2023, c’est près de 2 millions qui ont 
été redistribués parmi 134 projets, afin de soutenir 
les actions pour combattre la pauvreté et  
l’exclusion sociale qui sont menées par  
des organismes bien ancrés dans leur milieu.

375 592 $
en investissement auprès  
de la persévérance scolaire  
et la réussite éducative.

263 304 $
en investissement visant à lutter 
contre l’insécurité alimentaire.

332 263 $
en soutien à la réalisation  
de projets qui contribuent à  
mieux répondre aux besoins  
en habitation.

103 790 $
en soutien à la réalisation  
de projets de transport  
collectif local.

654 029 $
en soutien à Itinérance  
et inclusion sociale  
des personnes vulnérables.

224 387 $
en soutien aux concertations 
locales.

https://monteregie.quebec/ententes-et-projets/alliance-pour-la-solidarite/


13 territoires 148 municipalités 1 407 047 habitants

À l’an  
prochain !
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